
LA REVUE DU COMMERCE

L'inspection des établissements industriels et des édifices
publics relève du département des travaux publics et
du travail, de Québec.
L'hon. L. A. Taschereau, ministre ; S. Sylvestre, sous-

ministre ; Alphose Gagnon, secrétaire.--Bureau de Mont-
réal: 9 rue Saint-Jacques ; Louis Guyon, inspecteur en
chef ; James Mitchell, inspecteur ; O.-J. Monday, inspec-
teur ; J.-E. Deslauriers, Mme Louisa King, inspectrice;
Mlle Clémentine Clément, inspcctrice.-Bureau de Québec:
(Département des travaux publics et du travail) ; P.-J. Jo-
bin, inspecteur ; Sam. Desrochers, inspecteur ; Mme Eus.
Lemieux, inspectrice.

EXTRAIT DE LA LOI ET DES REGLEMENTS
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l'inspecteur, par un des médecins hygiénistes ou par
autre médecin, et sur l'avis de tel médecin, l'employé
miné peut être renvoyé du service pour défaut d'âg
même de forces physiques.

"3024a. Tout garçon ou toute jeune fille au-dessot
16 ans employé dans un établissement industriel et qi
sait ni lire ni écrire, doit, tant qu'il ou qu'elle conl
d'être ainsi employé ou jusqu'à ce qu'il'ou qu'elle sach<
et écrire, fréquenter continuellement une école du
de la municipalité où elle réside, s'il y en a une, et a·
des patrons ne dbit admettre de jeune garçon ou de j
fille dans son établissement, sans s'être assuré que ce j
homme ou cette jeune fille sait lire et écrire, ou Sul
le cas, sans un certificat du directeur ou autre institt
en charge de cette école du soir, attestant que ce ga
ou cette jeune fille fréquente ladite école. Ce cert
doit être conservé dans l'établissement, et montré à 1
pecteur chaque fois qu'il en fait la demande.

"3024b. Tout patron qui néglige de se conforr
quelqu'une des exigences de l'article 3024a encourt,J
chaque telle offense, la pénalité édictée par l'article -

DES DEVOIRS GENERAUX
DES CHEFS D'ETABLISSEMel

"3027. Tout chef ou patron d'établissement Vis
l'article 3020, doit se conformer aux prescriptions q,
concernent, et notamment doit :

1. Transmettre à l'inspecteur un avis par écrit, 1
quant son nom et son adresse, le nom de l'établissen
l'endroit où il est situé, l'espèce d'industrie exploité'
nature et la quantité de la force motrice qui y est
ployée.

Cet avis doit être donné dans les 30 jours de l'Ouver
de tout établissement nouveau, et dans les 30 joun
l'entrée en vigueur de la présente loi pour les établi
ments actuellement en existence.

2. Transmettre à l'inspecteur un avis par écrit,
formant de tout accident qui a causé la mort de quel
des travailleurs on ini n enu/ ell s...n re raves
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